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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs,

Il est sans doute superflu d'insister sur l'importance que
revêtent, dans l'économie nationale, l'existence et l'exploitation des
sources d'eaux minérales et thermales.

Les stations , si nombreuses et si diversifiées à travers notre
territoire national, attirent chaque année par dizaines de milliers
les curistes et groupent des thérapeutiques éprouvées dont la répu
tation s'étend sans cesse . Tout récemment, au cours de sa séance
du 3 mars dernier, l'Académie de Médecine proclamait la valeur
irremplaçable des eaux thermales : « L'Académie de Médecine,
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chargée par les Pouvoirs publics , en vertu de sa Charte de fonda
tion, de veiller au contrôle et à l'utilisation des eaux minérales,
constate que les traitements thermaux occupent toujours une place
appréciée dans la thérapeutique contemporaine .

« L'efficacité des cures est confirmée, de nos jours :
« — par l'observation clinique et biologique des malades, avant

et après le traitement thermal ;
« — par les statistiques des Centres d'Orientation crénothé

rapique organisés depuis trente ans par les professeurs d'hydro
logie des Facultés de Médecine ;

« — par les résultats vérifiés des cures qui , depuis la Libé
tion, ont été ordonnées par les praticiens et suivies par les malades,
après accord préalable des médecins contrôleurs de la Sécurité
sociale, en particulier dans les affections suivantes :

« L'asthme, les dilatations bronchiques , les dyspepsies,
certaines affections hépato-biliaires et intestinales , certaines rhi
nites , otites et laryngites , les ankyloses ou des séquelles de trau
matismes et de blessures de guerre, les rhumatismes chroniques ,
les dermatoses , certaines affections rénales , cardiaques, artérielles
et veineuses, neurologiques , etc.

« Aussi bien chez l'enfant que chez l'adulte .

« Il ne serait donc guère justifié aussi bien sur le plan scienti
fique que clinique de déclasser le traitement thermal par rapport
aux autres ressources de la thérapeutique, dont un grand nombre
n'apportent pas aux malades plus de chances raisonnables d'amé
lioration, sans leur fournir une plus grande garantie de guérison.

« A condition que ses indications soient correctement posées ,
le traitement thermal permet souvent d'obtenir des améliorations
de façon plus économique que par d'autres moyens médicaux, chi
rurgicaux ou physiothérapeutiques . Il est plus avantageux, pour
traiter les ankylosés et les rhumatisants , d'utiliser les stations ther
males françaises , dont l'équipement existe et fonctionne correc
tement, que de construire à grand frais , dans les villes , des Centres
d'Hydrothérapie ou même, dans certains cas , de rééducation fonc
tionnelle . Il est médicalement plus profitable , de traiter un état
chronique , même largement fonctionnel par une cure saisonnière
efficace que de lui assurer des prestations de toutes sortes (hospi
talisations , consultations, médicaments , remboursements , des demi-
salaires pour cessation de travail), au cours de toute une année
de soins .
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« Des constatations semblables à celles du Corps médical fran
çais ont été faites dans toutes les nations dont les sources ther
males sont convenablement équipées , en particulier dans celles
où le traitement hydrominéral a cessé d'être le privilège de cer
taines catégories sociales pour être étendu à tous les malades ,
quelle que soit leur situation économique , sous réserve du contrôle
attentif, et qui mérite d'être strict, des indications et des contre-
indications des cures et des résultats de celles-ci. Cette efficacité
des traitements thermaux, reconnue par les autorités gouverne
mentales et médicales allemandes , italiennes, belges , anglaises,
suisses , tchécoslovaques , etc. , qu'atteste récemment encore la pro
pagande renouvelée de certaines d'entre elles, ne manquera pas
d'attirer vers les stations situées hors de nos frontières , les malades
étrangers qui se font jusqu'ici soigner dans nos villes d'eaux, au
cas où quelque discrédit viendrait à être jeté par des textes offi
ciels sur le bien-fondé des cures dans les villes d'eaux françaises ».

Sur le plan de la commercialisation, la vente en bouteilles des
eaux minérales connaît une marche ascendante d'année en année .
Pour prendre un seul exemple, le groupe Vichy-Saint-Yorre a livré
à la consommation 216.219.964 bouteilles en 1957, alors que le
chiffre était seulement de 112.979.000 en 1937 . A cela, s'adjoint le
fait que les Collectivités publiques — Communes et Départements —
sur le territoire desquelles s'effectue l'embouteillage perçoivent
une redevance dont le produit n'est en rien négligeable .

Un intérêt certain s'attache donc à ce que les sources ther
males soient protégées et sauvegardées dans leur existence même.
Une telle notion n'est d'ailleurs point nouvelle . Des dispositions
légales ont déjà permis l'institution du « périmètre de protection »
à l'intérieur duquel sont strictement réglementés recherches et
forages de nouvelles sources ou modifications de structure des
exploitations déjà existantes . Mais les progrès de la science hydro-
géologique permettent de constater aujourd'hui que les périmètres
de protection existants ont été définis de manière assez empirique
et s'avèrent insuffisants en espace pour couvrir avec une efficacité
convenable les sources qui en font l'objet .

D'autre part, un fait nouveau grandement inquiétant s'est
manifesté depuis l'an dernier sur l'un de nos territoires thermaux
— le premier en importance de ce pays : les Maires des Communes
comprises dans le périmètre de protection du Bassin de Vichy et
de celles situées au voisinage immédiat de celui-ci ont reçu, en date
de juillet 1958, la lettre officielle suivante : « La Société française
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de géophysique appliquée m'informe quelle se propose d'effectuer
des recherches pour le compte de la Régie autonome des Pétroles
sur le territoire de votre Commune . Les travaux pourraient durer
trois mois.

« J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'intérêt que pré
sentent ces travaux et vous serais obligé de vouloir bien veiller à ce
que les opérateurs de cette Société bénéficient de toutes les faci
lités nécessaires pour l'accomplissement de leur mission ».

Une intrusion de cette espèce peut être grave si l'on songe qu'en
ce qui concerne Vichy, par exemple, cette commune de 506 hectares
n'offre à la prospection, en dehors des superficies bâties, que * les
110 hectares de ses rues, places et parcs qui reposent sur le toit
réputé intouchable des nappes hydro-minérales . Force est bien de
constater que, dans ce cas d'espèce au moins , certains organismes
agissent avec trop grande légèreté et trop peu d'information .

De plus , le permis de recherche dit de Gannat , concédé par le
Décret du 27 mars 1959 , s'étend sur un espace de 2.568 hectares
comportant la totalité du Bassin thermal de Vichy, compris la zone
du périmètre de protection. Semblable état de chose peut toucher
un jour d'autres régions de condition identique .

Or, lorsque l'on sait combien est sujet à impondérables et à
fluctuations, sous l'influence de travaux profonds — naturels ou
artificiels — le régime des eaux souterraines, c'est un véritable
danger qui menace une richesse nationale et contre lequel il appa
raît grand temps de se prémunir. Nous avons donc estimé nécessaire
d'appeler de manière instante votre attention et celle du Gouverne
ment, afin que soient prises d'urgence les mesures indispensables.

Celles-ci sont de deux ordres . Tout d'abord, revoir les clauses
contenues dans les permis de recherches pétrolifères susceptibles
d'affecter des territoires thermaux et tout particulièrement celui
faisant l'objet du décret du 27 mars 1959 . Ensuite, reprendre la
législation et la réglementation des périmètres de protection en vue
de donner à ceux-ci une plus grande efficacité .

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter
la proposition de résolution ci-dessous :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat invite le Gouvernement à assurer la protection efficace
des gisements hydro-minéraux sur le territoire national .


